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mFinance France 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 500.000 € 

Siège social : 23 rue de la Paix – 3 place de l’Opéra – 75002 Paris 

449 370 584 RCS Paris 

 

 

 

Rapport du conseil de surveillance sur le Gouvernement d’Entreprise 
(Exercice social clos le 31 décembre 2019) 

 

 

 

Cher Actionnaires, 

 

En application des dispositions de l’article L. 225-68 du Code de commerce, le conseil de 

surveillance de mFinance France (la « Société ») doit rendre compte dans le présent rapport des 

conditions de préparation et d’organisation des travaux du conseil au cours de l’exercice clos le 

31 décembre 2019 (1.), des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en 

place par votre Société (2.), des informations sur le gouvernement de l’entreprise (3.) ainsi que 

des observations du conseil sur le rapport de gestion établi par le directoire (4.). 

 

 

1. CONDITIONS DE PRÉPARATION ET D’ORGANISATION DES TRAVAUX DU 

CONSEIL DE SURVEILLANCE 

 

Il convient en premier lieu de rappeler que l’assemblée générale extraordinaire du 16 décembre 

2015 a décidé de modifier le mode de gestion et d’administration de la Société en adoptant la 

formule à directoire et conseil de surveillance en lieu et place de la formule à conseil 

d’administration mise en place lors de la constitution de la Société. Je vous présenterai donc les 

modalités d’organisation et de fonctionnement du conseil de surveillance (1.1.), le compte rendu 

de l’activité du conseil de surveillance au cours de l’exercice écoulé (1.2.), ses travaux 

préparatoires (1.3.), et enfin l’évaluation de ses membres (1.4.). 

 

 

1.1 Modalités d'organisation et de fonctionnement du conseil de surveillance 

 

Composition du conseil de surveillance 

 

Le conseil de surveillance est composé de trois membres : 

 

- Monsieur Karol Prażmo, membre et président du conseil, de nationalité polonaise, né le 3 

mars 1980 à Bialystok (Pologne),  

- Monsieur Ernest Pytlarczyk, membre et vice-président du conseil, de nationalité 

polonaise, né le 23 octobre 1978 à Garwolin (Pologne) 

- Monsieur Pawel Szczepaniak, de nationalité polonaise, né le 23 aout 1981 à Varsovie 

(Pologne). 
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Monsieur Karol Prażmo et Monsieur Pawel Szczepaniak ont été nommés par décision de 

l’assemblée générale extraordinaire du 16 décembre 2015 pour une durée de trois années qui a 

pris fin lors de l’assemblée générale ordinaire annuelle qui a statué sur les comptes de l’exercice 

clos le 31 décembre 2017. Lors de cette assemblée, la durée du mandat des membres du conseil 

de surveillance a été modifiée et fixée à une année. Le mandat de Monsieur Karol Prażmo et 

Monsieur Pawel Szczepaniak a été, depuis, renouvelé chaque année. 

 

Monsieur Ernest Pytlarczyk a été nommé par décision de l’assemblée générale ordinaire du 9 juin 

2017 en remplacement de Monsieur Wojciech Chmielewski, démissionnaire, pour la durée du 

mandat restant à courir de son prédécesseur, soit pour une durée qui a pris fin lors de l’assemblée 

générale ordinaire annuelle qui a statué sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017. 

Son mandat a été, depuis, renouvelé chaque année. 

 

 

Fonctionnement du conseil de surveillance 

 

Les modalités d’organisation et de fonctionnement du Conseil de surveillance sont précisées aux 

articles 17 et 18 des statuts de la Société par les dispositions suivantes : 

 

Article 17 - Conseil de surveillance 

 

17.1 Le conseil de surveillance est composé de trois (3) membres au moins et de 

cinq (5) au plus. 

 

 Les membres du conseil de surveillance sont nommés par l'assemblée générale 

ordinaire des actionnaires pour une durée d’une (1) année qui prend fin à l’issue de 

la réunion de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes 

de chaque exercice. 

 

 Les membres du conseil de surveillance peuvent être révoqués à tout moment 

par l'assemblée générale ordinaire des actionnaires. 

 

17.2 Le conseil de surveillance exerce un contrôle permanent de la gestion de la 

Société par le directoire. 

 

17.3 Le conseil de surveillance peut conférer à un ou plusieurs de ses membres tous 

mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés. 

 

 

Article 18 - Bureau et délibérations du conseil de surveillance 

 

18.1 Le conseil de surveillance nomme, parmi ses membres personnes physiques, un 

Président et un vice-Président qui sont chargés de convoquer le conseil de 

surveillance et d'en diriger les débats. 
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 Le Président et le vice-Président exercent leurs fonctions pendant une durée 

qui ne peut excéder la durée de leur mandat de membre du conseil. Ils sont 

rééligibles. Le conseil peut les révoquer à tout moment. 

 

 Le conseil de surveillance peut nommer un secrétaire, dont il fixe la durée des 

fonctions. Ce secrétaire peut être choisi en dehors des membres du conseil. 

 

18.2 Le conseil de surveillance se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société 

l'exige et au moins une fois chaque trimestre dans les quinze jours qui suivent la 

remise du rapport périodique du directoire. 

 

Le conseil de surveillance est convoqué par le Président, ou par le Vice-

Président en cas d’absence du Président, ou encore sur celle du tiers de ses 

membres. Les réunions du conseil de surveillance se tiennent soit au siège social, 

soit en tout autre endroit en France ou à l'étranger, indiqué sur la convocation. 

 

La convocation est adressée aux membres du conseil par tout moyen écrit, y 

compris par voie électronique, cinq jours au moins avant la date de la réunion. Cette 

convocation contient l’ordre du jour de la réunion. 

 

 Tout membre du conseil de surveillance pourra dispenser le conseil de le 

convoquer à une séance dont il connaîtrait déjà la date. La présence d'un membre du 

conseil de surveillance ou sa représentation à une réunion vaudra dispense de 

convocation. 

 

18.3 Il est tenu un registre de présence qui est signé par les membres du conseil de 

surveillance participant à la séance.  

 

18.4 Pour la validité des délibérations, la présence effective de la moitié au moins 

des membres du conseil de surveillance en fonction est nécessaire. 

 

Toutefois, dans le respect des dispositions légales et réglementaires, le 

règlement intérieur établi par le conseil de surveillance peut prévoir, pour les 

décisions qu'il détermine, que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la 

majorité, les membres du conseil qui participent à la réunion du conseil par des 

moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant leur identification et 

garantissant leur présence effective. 

 

18.5 Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou 

représentés, chaque membre présent ou représenté disposant d’une voix et chaque 

membre présent ne pouvant disposer que d’un seul pouvoir. En cas de partage, la 

voix du Président de séance est prépondérante. Si deux membres seulement assistent 

à la réunion, les décisions doivent être prises à l’unanimité. 

 

18.6 Les membres du directoire sont convoqués aux séances du conseil de 

surveillance mais ne disposent que d’une voix consultative. 
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18.7 Les délibérations du conseil de surveillance sont constatées par des procès-

verbaux signés par le Président et par le Secrétaire ou par la majorité des membres 

présents. Ils sont établis sur un registre spécial tenu au siège social. 

 

En outre, le conseil, dans sa séance du 16 décembre 2015 a adopté un règlement intérieur venant 

préciser les modalités d'organisation et de fonctionnement du conseil. Ce règlement intérieur a été 

modifié le 17 mai 2016. 

 

 

1.2 Compte-rendu de l'activité du conseil de surveillance au cours de l'exercice écoulé 

 

Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019 d’une durée de douze mois, le conseil de 

surveillance s’est réuni trois fois. 

 

Les réunions du conseil de surveillance ont porté sur les points suivants : 

 

 Approbation du procès-verbal de la précédente réunion, examen des comptes de l'exercice 

clos le 31 décembre 2018, approbation du rapport du directoire sur la situation de la 

Société au cours du 4ème trimestre 2018, convocation de l'assemblée générale ordinaire 

annuelle des actionnaires et renouvellement de la décision d’attribution des fonctions du 

comité d’audit au conseil de surveillance. (Conseil de surveillance du 26 février 2019). 

Monsieur Prażmo et Monsieur Szczepaniak étaient présents. 

 

 Approbation du procès-verbal de la précédente réunion, renouvellement du mandat du 

président du conseil de surveillance, renouvellement du mandat du vice-président du 

conseil de surveillance, renouvellement du mandat des membres du directoire, 

renouvellement du mandat du président du directoire, et répartition du montant des jetons 

de présence. (Conseil de surveillance du 12 mars 2019). Monsieur Pytlarczyk et Monsieur 

Szczepaniak étaient présents. 

 

 Approbation du procès-verbal de la précédente réunion, démission de Monsieur Oliver 

Koepke, nomination de deux nouveaux membres du directoire, nomination du Président 

du directoire.  (Conseil de surveillance du 12 décembre 2019). Monsieur Prażmo et 

Monsieur Szczepaniak étaient présents. 

 

 

1.3 Travaux préparatoires aux réunions du Conseil de surveillance 

 

a) Modalités d'accès des membres du conseil de surveillance à l'information nécessaire à leur 

participation aux réunions du conseil 

Les membres du conseil de surveillance peuvent consulter l’ensemble des documents 

sociaux à l’adresse du siège social. 

 

b) Organisation et fonctionnement des comités 

Il n’y a pas eu de comités particuliers mis en place par le conseil de surveillance. 
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1.4 Evaluation des membres du conseil de surveillance 

 

Les principes d’évaluation des membres du conseil de surveillance visent principalement à 

assurer aux actionnaires que les membres du conseil de la Société ont une véritable compétence 

pour assurer leur fonction. 

 

Ce sujet fait partie des préoccupations du Président du conseil de surveillance et relève des 

méthodes de travail en vigueur dans le groupe. Chaque membre du conseil de surveillance 

dispose à ce jour d’une expérience de plus de plusieurs années et d’une véritable compétence 

dans le secteur de l'activité de financement et de trésorerie. 

 

 

2. PROCÉDURES DE CONTRÔLE INTERNE MISES EN PLACE 

 

2.1.-  Objectifs de la Société en matière de procédures de contrôle interne 

 

Les procédures de contrôle interne en vigueur dans la Société ont pour objet : 

 

 d’une part, de veiller à ce que les actes de gestion ou de réalisation des opérations 

s’inscrivent dans le cadre défini par les orientations données aux activités de l’entreprise 

par les organes sociaux, par les lois et règlements applicables, et par les valeurs, normes et 

règles internes de l’entreprise ; et 

 

 d’autre part, de vérifier que les informations comptables, financières et de gestion 

communiquées aux organes sociaux de la Société reflètent avec sincérité l’activité et la 

situation de la Société. L’un des objectifs du système de contrôle interne est de prévenir et 

maîtriser les risques résultant de l’activité de l’entreprise et les risques d’erreurs ou de 

fraudes, en particulier dans les domaines comptable et financier. Comme tout système de 

contrôle, il ne peut fournir une garantie absolue que ces risques sont totalement éliminés. 

 

2.2.-  Organisation générale des procédures de contrôle interne 

 

Compte tenu de l’activité de la Société, limitée à l’émission d’emprunts obligataires et à la mise à 

disposition des fonds empruntés auprès de sa société mère, la comptabilité est externalisée et 

l’ensemble de la documentation financière préparée par un cabinet externe. 

 

2.2.1 Processus comptable et financier 

 

Le contrôle interne mis en place au sein de la Société s’appuie sur les outils suivants : 

 

- l’établissement de situations comptables mensuelles 

- une revue régulière avec le prestataire externe des points définis dans des cadres 

formalisés. 
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2.2.2 Mise en place de programmes de contrôle au niveau de la Direction générale 

 

Les données comptables et budgétaires mensuelles sont examinées et analysées avec 

le prestataire externe. 

 

La Société assure, dans le cadre de la direction juridique du groupe et en 

collaboration avec ses conseils habituels, le traitement des dossiers et/ou contentieux 

de la Société susceptibles de générer des risques significatifs. 

 

2.3 Dispositifs de contrôle interne spécifiques aux activités de l’entreprise 

 

2.3.1 Assurances 

 

La Société a souscrit à toutes les assurances nécessaires pour protéger les biens, 

personnes et risques de toutes natures. 

 

2.3.2 Organisation de l’élaboration de l’information financière et comptable destinée aux 

actionnaires 

 

Elle est élaborée par des prestataires externes sous la supervision du directoire. 

 

2.4 Procédures externes de contrôle 

 

2.4.1. Commissaire aux Comptes 

 

Il a une mission permanente et indépendante de vérifier les valeurs et documents 

comptables de la Société, de contrôler la conformité de la comptabilité aux règles en 

vigueur, ainsi que de vérifier la concordance avec les comptes annuels et la sincérité 

des informations données dans les rapports du directoire et dans les documents 

adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes de la Société. 

 

2.4.2. Prestataires extérieurs spécialisés 

 

La Société se réserve par ailleurs le recours ponctuel à des prestataires extérieurs 

spécialisés. 

 

 

3. GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 

 

3.1 Conventions règlementées  

 

La Société n’a pas conclu de conventions intervenues, directement ou par personne interposée, 

entre, d'une part, l'un des mandataires sociaux ou l'un des actionnaires disposant d'une fraction 

des droits de vote supérieure à 10 % d'une société et, d'autre part, une autre société dont la 

première possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, à l'exception des 

conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales. 
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3.2 Délégations pour augmentation de capital 

 

Néant. 

 

3.3 Liste des mandats sociaux 

 

En application des dispositions de l’article L. 225-102-1 du Code de commerce, nous vous 

indiquons ci-après la liste des mandats et fonctions exercés dans toute société par chaque 

mandataire social durant l’exercice écoulé:  

 

 Monsieur Olivier Leo Köpke, président du directoire à compter du 16 décembre 2015:  

 

o Director, Head of Central Europe, Group Treasury, Commerzbank, société de 

droit allemande, cotée, société mère du groupe. 

  

 Madame Marie-Claire Ouziel, membre du directoire à compter du 16 décembre 2015:  

 

o Global Head of Debt Capital Markets Bonds, Commerzbank, société de droit 

allemande, cotée, société mère du groupe. 

 

 Monsieur Karol Prażmo, membre et président du conseil de surveillance à compter du 16 

décembre 2015:  

 

o Administrateur, département trésorerie de mBank S.A., société de droit polonais, 

cotée, société mère de mFinance, cotée. 

o Membre du conseil de surveillance de mLeasing Sp. z.o.o. société de droit 

polonais, non cotée, société sœur de mFinance. 

 

 Monsieur Ernest Pytlarczyk, membre et vice-président du conseil de surveillance à 

compter du 6 juin 2017: 

 

o Chief Economist, mBank S.A. 

o Director, Analysis and Investor Relations Department of mBank S.A. 

o Membre du conseil de surveillance de mBOX Sp. z o.o., société de droit polonais, 

non cotée, société appartenant à mBank S.A. 

o Membre du conseil de surveillance de Falest Investments S.A., société de droit 

polonais, non cotée, société appartenant à mBank S.A. 

o Membre du conseil de surveillance de Feronia S.A., société de droit société de 

droit polonais, non cotée, société appartenant à mBank S.A. 

 

 Monsieur Paweł Szczepaniak, membre du conseil de surveillance à compter du 16 

décembre 2015:  

 

o Deputy Head, Legal Department of mBank S.A. 
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3.4 Rémunération des mandataires sociaux 

 

La Société a versé une rémunération fixe aux dirigeants au cours de l'exercice écoulé 2019 telle 

qu'elle a été fixée par le conseil de surveillance comme suit: 

 

 Monsieur Olivier Leo Köpke, président du directoire : rémunération mensuelle de 3.000 € 

 Madame Marie-Claire Ouziel, membre du directoire : rémunération mensuelle de 3.000 € 

 Monsieur Karol Prażmo, président du conseil de surveillance : rémunération mensuelle de 

1.000 € 

 Monsieur Ernest Pytlarczyk, vice-président du conseil de surveillance : rémunération 

mensuelle de 1.000 € 

 

 

 

4. OBSERVATIONS SUR LE RAPPORT DE GESTION ETABLI PAR LE 

DIRECTOIRE ET SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

En application des dispositions du Code de commerce et des statuts, le directoire nous a 

communiqué son rapport de gestion sur l'activité de la Société au cours de l'exercice clos le 31 

décembre 2019, ainsi que sur les résultats de cette activité et les perspectives d'avenir de la 

Société. 

 

Le bilan, le compte de résultat et l'annexe dudit exercice, qui ont été établis conformément aux 

règles et méthodes comptables en vigueur, nous ont également été communiqués. 

 

Après avoir pris connaissance des documents susvisés, nous vous informons que nous n'avons 

aucune observation particulière à formuler et vous recommandons d'adopter les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2019 et les résolutions qui vous sont soumises. 

 

 

Fait à Paris le 28 février 2020 

 

Le conseil de surveillance 

 

 


































































